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DÉCISION DE DEPLACEMENT INTRACOMMUNAL
 D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DARZENS
 

L'Administrateur supérieur des douanes et droits indirects,
 Directeur régional à Perpignan,

Vu l'article 578 du code général des impots

Vu l’article 18  et 19du décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole
de la vente au détail des tabacs manufacturés.

DÉCIDE

de l’implantation du débit de tabac n°1100484H

65 Place de la Mairie

11 290 ARZENS

Fait à Perpignan, le 19/04/2023
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